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Note de travail émise par Didier HERNANDEZ et  Denis DEJEU

Destinataires : Toutes les Scop utilisant les TIC, site web Fédération. 
Objet : Rencontre e-toiles du 30 août 2006
L’Assemblée générale de la coopérative e-toiles s’est déroulée en deux temps :
· La partie statutaire qui fait l’objet d’un procès-verbal d’assemblée générale. Les associés n’ont pas souhaité envisager de modifications dans le fonctionnement de la coopérative, en dehors de la mise à jour des adhésions et radiations de membres. Il a paru nécessaire de travailler sur le renouveau du projet e-toiles préalablement à d’éventuels ajustements juridiques. Néanmoins, Emmanuel VANDAMME, gérant de la coopérative jusqu’à l’assemblée générale, a fait part de son désir d’être remplacé en raison de  son départ de la Scop Insite.  Il reste néanmoins membre de la coopérative à titre individuel. Pour la période transitoire consistant à préparer un nouveau projet, Didier HERNANDEZ, de la Scop MEDIATICE, a accepté de devenir gérant de la coopérative e-toiles.

(Didier HERNANDEZ – Médiatice  68 rue du refuge 84200 CARPENTRAS Tél 06.18.78.66.51  dhernandez@mediatice.fr)
· La majeure partie de la rencontre a été consacrée à la réflexion sur le projet e-toiles. C’est le compte rendu de ces travaux qui est exposé ici.

LE RENOUVEAU DU PROJET e-toiles

Le premier projet e-toiles

La coopérative e-toiles est née de la volonté des Scop des TIC de se doter d’un outil commercial commun. Ce groupement avait pour but essentiel de traiter des marchés en se présentant comme un groupe d’entreprises, les prestations étant ensuite réalisées par les membres de la coopérative ; Parallèlement, e-toiles constitue un réseau d’échange et de partenariat entre les sociétés coopératives et structures partageant la même éthique.

Ce premier projet a permis de traiter des marchés d’une dimension plus importante que ceux que les associés auraient pu aborder individuellement. Elle a également profité au développement de l’image du réseau e-toiles qui reste aujourd’hui un élément valorisant.

Cependant, l’action commerciale e-toiles a rencontré des limites liées à la « sociologie » des coopératives des TIC. Petites entreprises souvent fragiles, avec un turn over important des personnes et des compétences, dans un contexte où les évolutions techniques remettent continuellement en cause les acquis, elles ont constitué un réseau d’entreprises très instables. Or cette caractéristique est relativement incohérente avec la nature des marchés traités. Combinant conseil, formation, réalisations techniques, maintenance, ils justifient une grande stabilité des prestataires.
A cette première limite, il s’ajoute la difficulté, pour des entreprises petites et financièrement fragiles, accaparées par des préoccupations quotidiennes, de s’investir sur des actions à moyen et long terme.

Ainsi, face au risque de décevoir la clientèle, l’activité commerciale d’e-toiles a progressivement été mise en sommeil. Aujourd’hui, la coopérative a une activité réduite qui comporte 2 activités :

· Commercialisation du Point Coop.

· Plate-forme de facturation de prestations réalisées par les adhérents.
Ainsi, depuis deux années environ, les membres d’e-toiles s’interrogent sur ce que pourrait être un nouveau projet e-toiles dans la mesure où l’appartenance à un réseau, plus que jamais, apparaît comme utile et que le principe d’un outil commun retient visiblement l’attention des nouvelles coopératives de ce secteur.

Méthodologie de renouvellement du projet e-toiles

Les adhérents actuels d’e-toiles sont les « survivants » d’une première génération de coopératives des TIC, essentiellement composée de passionnés d’informatique.

Depuis, une seconde « génération » de coopératives de la communication, utilisant les TIC, est apparue. Ses origines sont plus diversifiées : agence de communication intégrant un département web, entreprises de production cinématographique et vidéo travaillant de plus en plus sur des applications web, apporteurs de nouveaux concepts de communication utilisant les TIC…
Ainsi, le projet e-toiles a un intérêt évident à s’ouvrir à de nouvelles coopératives pour prendre en compte l’élargissement toujours plus grand des domaines d’application des TIC.
Afin d’éviter de « s’embourber » dans des réflexions trop générales, il a paru plus efficace d’ouvrir le projet e-toiles sur la bases de propositions d’actions qui seraient portées à la connaissance de toutes les Scop intéressées par les TIC.

C’est autour de ces objectifs et avec les coopératives intéressées que le nouveau projet e-toiles pourra être structuré. Les activités actuelles, notamment la gestion du point coop, continuent d’exister selon les modalités en place.

Les propositions d’actions nouvelles

· La création et la gestion d’un label, sur la base d’un cahier des charges, permettant de valoriser l’éthique, voire d’autres aspects » sur lesquels les « labellisés » s’engageraient vis-à-vis de leurs clients et partenaires.

· Création d’une bibliothèque d’outils mis en commun par les membres d’e-toiles.
· Organisation, participation à des évènements destinés à faire connaître le réseau.

· Echanges thématiques pour des transferts de compétences ou établir des partenariats sur des applications web spécialisées. Exemple : site e-commerce, méthodologie d’e-formation, outils d’e-administration …

· Utilisation d’e-toiles comme plate-forme permettant de nouer des partenariats avec des réseaux extérieurs.

Mise en œuvre
Il a paru opportun de sélectionner une de ces actions comme premier objectif. Les autres actions seront menées conjointement dans la mesure où leur mise en œuvre pourra être prise en charge par un des adhérents, ou ultérieurement.

L’idée du label a été jugée comme étant l’action à privilégier. En effet, la possibilité de pouvoir afficher son appartenance à un réseau garantissant le respect d’une éthique, une pérennité technique, l’accès à des compétences élargies a paru correspondre à une attente des marchés et conférer un plus commercial. 

Ainsi, une rencontre sera organisée conjointement par e-toiles et la Fédération sur ce thème du label : information sur les aspects fonctionnels, juridiques, financiers de la gestion d’un label (ou d’une charte) et cadrage des engagements et obligations pour l’obtention du label e-toiles.
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